



Attributions, organisation et fonctionnement de la Direction générale du Fonds DUMU KA FA (DKF)




TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

[bookmark: _Hlk160006763]Article 1 : En application des dispositions de l’article 50 des statuts particuliers du Fonds de Souveraineté Alimentaire dénommé « DUMU KA FA » (DKF) approuvés par décret n°2024-0467/PRES-TRANS/PM/MARAH/MEFP du 19 avril 2024, les attributions, l’organisation et le fonctionnement de la direction générale du Fonds DKF sont régis par les présentes dispositions.

TITRE II : ATTRIBUTIONS

Article 2 : Le fonds DUMU KA FA (DKF) a pour mission principale de financer les acteurs des chaines de valeurs agropastoraux et halieutiques (personnes physiques et morales), les équipementiers agropastoraux et halieutiques et établissements publics de l’Etat exerçant dans le secteur agropastoral et halieutique.
A ce titre, il est chargé :
· d’octroyer du crédit pour les activités de production, de transformation et de commercialisation au profit des acteurs des chaines de valeurs agropastorales et halieutiques ;
· d’accorder les concours nécessaires à la réalisation des activités de production, de transformation et de commercialisation au profit des acteurs des chaines de valeurs agropastorales et halieutiques ;
· de rechercher des financements au profit du fonds ;
· d’octroyer des crédits pour des primes d’assurance agropastorale au profit des acteurs ;
· d'assurer le suivi des remboursements et des recouvrements des crédits octroyés ;
· de constituer des lignes de crédits et de garantie auprès des banques pour faciliter l'accès au crédit des acteurs ;
· de développer des produits financiers innovants adaptés aux acteurs des chaines de valeurs agropastorales et halieutiques ;
· d’exécuter toutes opérations financières se rattachant directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes susceptibles de favoriser le développement de l’économie nationale.

TITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Article 3 : placée sous l’autorité d’un Directeur général, la Direction générale du Fonds DKF se compose de :
· services transversaux et d’appui au Directeur général ;
· directions transversales ;
· directions techniques ;
· antennes régionales.

Article 4 : Le Directeur général détient les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom du Conseil d'Administration du Fonds DKF. 
A ce titre :
· il est ordonnateur principal du budget de l'établissement ;
· il assume en dernier ressort la responsabilité de la direction technique, administrative et financière du fonds qu'il représente dans les actes de la vie civile notamment à l'égard des tiers et des usagers ;
· il signe les actes concernant le fonds. Toutefois, il peut donner à cet effet, toutes délégations nécessaires sous sa propre responsabilité ;
· il fixe dans le cadre des tarifs de cession des biens et services produits par le fonds, les conditions particulières à consentir à chaque catégorie de clientèle notamment les remises et abattements éventuels ;
· il organise, coordonne et contrôle l'exécution des activités des services ;
· il développe une politique managériale notamment dans les domaines de la gestion financière, de la gestion des ressources humaines, de l'organisation des conditions de travail, des investissements et des systèmes d'information et de communication ;
· il examine et approuve les demandes de financement ou de crédit relevant de sa compétence ; 
· il prépare les délibérations du Conseil d'Administration du fonds ; 
· il établit et exécute les décisions du Conseil d'Administration. Il prend à cet effet, toutes initiatives et décisions dans la limite de ses attributions ;
· il évalue annuellement tout le personnel placé directement sous sa responsabilité sur la base d'un contrat d'objectif ;
· il nomme et révoque le personnel qu'il gère conformément à la règlementation en vigueur ;
· il prend dans les cas d'urgence qui nécessitent un dépassement de ses attributions normales toutes mesures conservatoires nécessaires, à charge pour lui d'en rendre compte au président du Conseil d'Administration dans les plus brefs délais ; 
· il est chargé du suivi des projets et accords dans le cadre de la coopération internationale ;
· exécute toute autre tâche à lui confiée par le Conseil d’administration dans le cadre réglementaire.


CHAPITRE 1 : SERVICES TRANSVERSAUX ET D’APPUI AU DIRECTEUR GENERAL
Article 5 : Les Services transversaux et d’appui au Directeur général du Fonds DKF comprennent :
· le Secrétariat particulier (SP);
· la Cellule d’appui technique (CAT) ;
· le Service des archives et de la documentation (SAD) ;
· le Service de la communication et des relations publiques (SCRP) ;
· le Service informatique et de la digitalisation (SID).


Article 6 : Le Secrétariat particulier a pour mission d’assister le Directeur général dans la gestion administrative ainsi que dans la gestion des relations avec les usagers et partenaires du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· de réceptionner et de traiter le courrier destiné à la direction générale ;
· d'organiser les audiences du Directeur général ;
· de préparer les missions et déplacements officiels du Directeur général ;
· de gérer les appels téléphoniques et d'accueillir les visiteurs ;
· de saisir les correspondances et tout autre document administratif ;
· d’assurer la coordination des activités des agents de liaison ;
· d'assurer la reproduction, le classement et la conservation des documents ;
· de veiller à la confidentialité des dossiers ; 
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 7 : Le secrétariat particulier est placé sous la responsabilité d’un/une Secrétaire particulier/ère qui a rang de Chef de service et est nommé par décision du Directeur général.

Article 8 : La Cellule d’appui technique a pour mission d'assurer l'étude et la synthèse des dossiers et toutes autres tâches qui lui sont confiés par le Directeur général. Elle est animée par des assistants techniques, au nombre de trois (03) au maximum. Ils ont rang de Chef de service et sont nommés par décision du Directeur général.
Article 9 : Le service des archives et de la documentation a pour mission la gestion et la conservation de la mémoire documentaire du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· d’assurer l’archivage électronique et physique des documents du Fonds DKF;
· de gérer les documents du Fonds DKF ;
· de coordonner et de suivre le pré-archivage au sein des différentes structures du Fonds DKF ;
· d'organiser et de coordonner les transferts des archives des différentes structures vers le service des archives ;
· d'organiser, de traiter et de gérer les archives du Fonds DKF ;
· de veiller au versement des archives historiques à la Direction des archives du Ministère de tutelle technique ;
· de constituer et de mettre à jour un fond de documents virtuels ;
· de collecter, classer et relier les journaux et revues ;
· d'organiser et de superviser les consultations de la documentation ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur Général dans le cadre du service.
Article 10 :	Le Service des archives et de la documentation est placé sous la responsabilité d’un chef de service nommé par décision du Directeur Général.

Article 11 : Le service de la communication et des relations publiques a pour mission de coordonner et de gérer les activités de communication interne et externe du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· d’élaborer et de mettre en œuvre la stratégie de communication du Fonds DKF ;
· tenir à jour les sites web et les différentes plateformes de communication ;
· de contribuer à assurer les relations publiques du Fonds DKF ;
· d’assurer la veille informationnelle ;
· de concevoir et de diffuser les différents supports de communication ;
· de promouvoir l'image du Fonds DKF ;
· d'assurer les relations avec les organes de presse ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 12 : Le service de la communication et des relations publiques est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général.

Article 13 : Le service informatique et de la digitalisation a pour mission de veiller à la mise en place et à l'exploitation des systèmes d'information.
A ce titre, il est chargé :
· d'élaborer et de mettre en œuvre la stratégie informatique du Fonds DKF ;
· d'assurer la gestion des ressources et des systèmes informatiques ;
· d’assurer le maintien du parc informatique et la planification des interventions d'installation, de configuration et de dépannage ;
· d'assurer l'inventaire périodique du matériel informatique et des logiciels en service ;
· d'assurer la gestion des serveurs et le suivi de ceux hébergés par des prestataires partenaires ;
· d'assurer la gestion et l'administration du site internet institutionnel du Fonds DKF en relation avec le chargé de communication ;
· d'assurer la planification, la coordination de la conception et la supervision de la mise en œuvre des projets informatiques ;
· d'assurer la gestion des interconnexions et des systèmes d'information en relation avec les prestataires de services concernés ;
· d'assurer la maintenance et de faire évoluer le système informatique ;
· d'assurer la mise en place d'une politique de sauvegarde et d'archivage des données ;
· d'assurer la mise en place des mécanismes de sécurisation du système informatique et de veiller sur l'évolution des risques ;
· d'assurer la mise en place et l'actualisation périodique du schéma directeur informatique ;
· d'assurer la gestion des données et la cartographie des projets et des infrastructures financés ;
· d'assurer la formation, l'assistance et l'appui-conseil du personnel en matière informatique ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 14 : Le service informatique et de la digitalisation est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général.



CHAPITRE 2 : DIRECTIONS TRANSVERSALES

Article 15 : Les directions transversales du Fonds DKF sont :
· la direction des finances et de la comptabilité (DFC);
· la direction des ressources humaines (DRH) ;
· le contrôleur de gestion (CG) ;
· la personne responsable des marchés (PRM) ;
· la direction de la planification, des études et des statistiques (DPES).

Section 1 : La direction des finances et de la comptabilité
Article 16 : La direction des finances et de la comptabilité a pour mission de concevoir et de mettre en œuvre la politique de gestion des ressources financières des biens meubles et immeubles du Fonds DKF.
A ce titre, elle est chargée :
· d’élaborer, exécuter et suivre le budget annuel ;
· de produire les situations d’exécution périodiques ;
· de veiller à la planification de la trésorerie et au respect des engagements ;
· d’organiser les travaux du comité chargé de l’examen des remises de pénalités ou de paiements des intérêts moratoires ;
· d’évaluer les besoins de financement et préparer les demandes de décaissement ;
· de veiller à la réalisation des contrôles de caisse et gérer les excédents de trésorerie ;
· de viser les pièces comptables après leurs productions et de veiller à leur juste comptabilisation ;
· de veiller à la régularité, à l’imputation et à la saisie de toutes pièces comptables dans la comptabilité ;
· d’assurer la gestion quotidienne de la trésorerie ;
· d’assurer l’approvisionnement et la gestion des stocks de matières et fournitures ;
· de produire les états de rapprochement bancaire ;
· de participer à la définition des procédures comptables et de veiller au respect strict de ses procédures ;
· de participer à l’élaboration et de veiller au respect des normes et indicateurs de performances pour l’atteinte des objectifs fixés ;
· de produire et d’analyser les états financiers ;
· d’assurer le paiement des dépenses ;
· d’assurer la gestion du patrimoine du fonds ;
· d’élaborer les contrats des marchés ;
· de conserver les pièces justificatives ;
· de participer au processus de passation des marchés ;
· de suivre l’exécution et organiser la réception des marchés ;
· de suivre les entrées de ressources dans les comptes du fonds ;
· d’assurer le pointage des recettes en concordances avec les relevés de compte ;
· d’assurer le nivellement périodique des recettes sur le compte du fonds DKF ;
· d’assurer la conservation des valeurs du fonds ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 17 : La direction des finances et de la comptabilité est placée sous la responsabilité d’un Directeur. Il est nommé par décision du Directeur Général.

Article 18 : La direction des finances et de la comptabilité est composée comme suit :
· le service financier et de la gestion du patrimoine ;
· et le service de la comptabilité.

Paragraphe 1 : Le service financier et de la gestion du patrimoine
Article 19 : Le service financier et de la gestion du patrimoine a pour mission l’élaboration et l’exécution du budget et la gestion du patrimoine.
A ce titre, il est chargé :
· d’assurer la vérification et le visa des fiches d’imputations budgétaires avant saisie ;
· d’assurer la validation des écritures saisies ;
· de contribuer à l’élaboration de l’avant-projet du budget du Fonds DKF ;
· d’assurer le suivi de l’exécution budgétaire ; 
· de produire les états d’exécutions périodiques ;
· de procéder à l’engagement, à la liquidation et à l’ordonnancement des dépenses ;
· de rédiger les projets de contrats des marchés ;
· d’organiser et participer à la réception des commandes ;
· de participer aux travaux de la commission d’attribution des marchés ;
· d’assurer la vérification des factures avant liquidation ;
· d’élaborer les documents stratégiques et opérationnels ;
· d’identifier les problèmes opérationnels et de proposer des actions correctives ;
· de collecter les expressions de besoins de matériels des différents services et les analyser ;
· d’élaborer les demandes d’approvisionnement de stocks ;
· de gérer les biens meubles et immeubles et tenir à jour la comptabilité des matières ;
· d’assurer la bonne gestion des approvisionnements et des stocks et tenir les fiches de stocks à jour ; 
· de veiller à la tenue à jour des fiches d’immobilisation et assurer la mise à jour du fichier des immobilisations ;
· d’assurer la codification des immobilisations avant leur mise en exploitation ;
· de suivre les réparations et les entretiens du matériel ;
· de participer aux commissions de réception des matières ;
· de suivre les dotations en carburant et les dotations en cartes de recharges ;
· de produire des rapports de gestion ;
· d’assurer le contrôle et la protection des stocks et des équipements ;
· de coordonner les inventaires annuels des stocks et des immobilisations ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur des finances et de la comptabilité dans le cadre du service.[image: ]

Article 20 : Le service financier et de la gestion du patrimoine est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Directeur des finances et de la comptabilité.
Paragraphe 2 : Le service de la comptabilité
Article 21 : Le service de la comptabilité a pour mission d’assurer la tenue de la comptabilité et la gestion de la trésorerie du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· de tenir le brouillard de caisse et de banque ;
· de tenir les journaux de banque « dépenses » ;
· d’assurer toutes opérations d’encaissement et de décaissement ;
· d’assurer la liquidation et le paiement des crédits accordés aux promoteurs ;
· de suivre les emprunts ;
· de suivre le niveau de la liquidité et assurer les paiements ;
· de suivre le nivellement des comptes ;
· de produire les états de rapprochement bancaire ;
· de veiller à l’amélioration des circuits et systèmes comptables ;
· d’assurer la tenue à jour de la comptabilité générale ;
· de préparer les déclarations fiscales et assurer les paiements y relatifs ;
· d’enregistrer les pièces justificatives de dépenses et de ressources ;
· d’élaborer les états comptables et financiers ;
· d’assurer la concordance des soldes avec la comptabilité générale ;
· d’élaborer et exécuter le plan de déblocage de fonds ;
· de justifier les déblocages de fonds ;
· d’élaborer le plan de trésorerie ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur des finances et de la comptabilité dans le cadre du service.[image: ]
Article 22 : Le service de la comptabilité est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Directeur des Finances et de la comptabilité.
Section 2 : La direction des ressources humaines
Article 23 : La direction des ressources humaines a pour mission d'assurer la gestion des ressources humaines du Fonds DKF.
A ce titre, elle est chargée :
· de veiller à l’application du régime juridique applicable aux emplois et aux agents ;
· d’assurer une gestion prévisionnelle et rationnelle des ressources humaines ;
· d’assurer l’élaboration et  la mise en œuvre du plan de recrutement du personnel;
· de contribuer au bon fonctionnement des cadres de concertation avec les partenaires sociaux ;
· de concevoir et de mettre en œuvre les plans et programmes de formation des agents ;
· de contribuer à l’élaboration du volet dépenses de personnel du budget du Fonds DKF et de suivre son exécution ;
· d’assurer la gestion des carrières des agents du Fonds DKF ;
· de proposer l’engagement et la liquidation des dépenses de personnel conformément aux dispositions législatives et réglementaires ;
· de contribuer à l’amélioration des conditions de travail et de la productivité du personnel ;
· d’élaborer et de mettre en œuvre la politique sociale et de coordonner les initiatives en la matière ;
· d’apporter un appui-conseil en gestion des ressources humaines aux structures du Fonds DKF ;
· d’élaborer les rapports et statistiques nécessaires au suivi des ressources humaines ;
· de développer des initiatives visant à promouvoir la couverture médicale du personnel ;
· de gérer les questions liées au genre ;
· de participer à l’élaboration des projets de lettres de missions au profit des directeurs de service et au suivi de leur déclinaison en fiches d’indication des attentes auprès des agents ;
· d’organiser les élections des représentants du personnel au sein des instances ;
· d’organiser et suivre les activités sociales, culturelles et sportives en faveur du personnel ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 24 : La direction des ressources humaines est placée sous la responsabilité d’un directeur nommé par décision du Directeur général du Fonds DKF.
Article 25 : La direction des ressources humaines comprend :
· le service de la gestion des carrières (SGC) ;
· et le service de traitement des salaires et de la formation (STSF).

Paragraphe 1 : Le service de la gestion des carrières 
Article 26 : Le service de la gestion des carrières a pour mission d’assurer la gestion des carrières et du contentieux du personnel du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· de créer et gérer le fichier du personnel ;
· d’ouvrir et tenir à jour les dossiers individuels des agents du Fonds DKF ;
· de gérer et de suivre la carrière des agents ;
· d’exécuter le plan de recrutement du personnel ;
· de coordonner et suivre le processus d’évaluation du personnel ;
· de collecter et exploiter les fiches d’évaluation du personnel ;
· de gérer les contrats de travail ;
· de gérer la mutation et les mouvements du personnel ;
· d’étudier et de traiter les dossiers de contentieux administratif ;
· de produire les actes de gestion du personnel ;
· de contribuer à l’amélioration des conditions de sécurité et santé au travail ;
· de développer des initiatives visant à promouvoir la couverture médicale du personnel ;
· d’accompagner la mutuelle des travailleurs du Fonds DKF dans l’exécution de ses activités ;
· de veiller à l’application des mesures disciplinaires ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur des ressources humaines dans le cadre du service.
Article 27 : Le service de la gestion des carrières est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Directeur des ressources humaines.
Paragraphe 2 : Le service de traitement des salaires et de la formation 
Article 28 : Le service de la gestion de la solde et de la formation du personnel a pour mission d’assurer la gestion des salaires du personnel et le renforcement des capacités des agents du Fonds DKF ;
A ce titre, il est chargé :
· de traiter les salaires du personnel et l’incidence financière des actes de carrière ;
· de participer à l’élaboration du projet de budget au titre de dépenses du personnel ;
· d’assurer le fonctionnement régulier des organes consultatifs ;
· d’effectuer les déclarations sociales ;
· de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan de recrutement du personnel;
· de contribuer à la conception et à l’exécution du plan de formation ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur des ressources humaines dans le cadre du service.

Article 29 : Le service de traitement des salaires et de la formation est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Directeur des ressources humaines.
Section 3 : Le contrôleur de gestion
Article 30 : Le contrôleur de gestion a pour mission d’assurer la bonne marche du Fonds DKF en s’assurant de l’utilisation efficace et efficiente des ressources.
A ce titre, il est chargé :
· de contribuer à l’élaborer et à la mise en place des outils de pilotage du Fonds DKF ;
· de contribuer à l’élaboration et à la révision du manuel de procédures administratives, financières et comptables, et de s’assurer de son application ;
· de contribuer à l’élaboration du budget et de suivre son exécution ;
· de contrôler à priori les actes à incidence financière ;
· de veiller à la mise en œuvre des recommandations ;
· de participer aux séances du comité d’examen des plans de passation des marchés et des plans de déblocage des fonds ;
· de participer aux commissions d’attribution et de réception des marchés publics ;
· de contribuer à la conception des indicateurs ;
· de veiller à la légalité, à la moralité et à la régularité des actes à incidence financière pris par le Directeur général ;
· de viser les actes et engagements contrôlés réguliers ;
· de veiller au respect des procédures de gestion ;
· de produire des rapports d’activités annuels, périodiques et circonstanciés ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 31 : Le Contrôleur de gestion est nommé par décision du Directeur général du Fonds DKF. Il a rang de directeur de service.
Article 32 : Le Contrôleur de gestion comprend :
· le service du contrôle des conventions de crédit ;
· le service du contrôle des dépenses engagées et des actes administratifs. 
Paragraphe 1 : Le service du contrôle des conventions de crédit
 Article 33 : Le service du contrôle des conventions de crédit a pour mission de contribuer à l’octroi de financement à travers le contrôle de la régularité, de la légalité et de la moralité des conventions de financement. 
A ce titre, il est chargé de :
· contribuer à la définition des objectifs du contrôleur de gestion ;
· suivre les résultats des activités intermédiaires ;
· analyser les écarts entre les réalisés et les prévisions dans l’octroi de crédit  ; 
· initier des rapports périodiques (mensuel, trimestriel et annuel) et circonstanciés concernant les conventions de financement ; 
· vérifier la conformité des dossiers relatifs aux conventions de financement ;
· soumettre les conventions de financement  au visa au contrôleur de gestion ;  
· s’assurer de l’application correcte des différents manuels de procédures ;
· Contribuer de la mise en œuvre des différents contrôles au niveau opérationnel (autocontrôle et contrôle hiérarchique) ;
· faire le point de la mise en œuvre des recommandations de l’auditeur, des structures de contrôle externe et du CA au contrôleur de gestion ;
· suivre et évaluer la performance de ses agents ; 
· assister le CG dans l’accomplissement de sa mission ; 
· accomplir toutes autres tâches à lui confiées dans le cadre du service. 

Article 34 : Le service du contrôle des conventions de crédit est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Contrôleur de gestion.

Paragraphe 2 : Le service du contrôle des dépenses engagées et des actes administratifs
Article 35 : Le service du contrôle des dépenses engagées et des actes administratifs a pour mission de contribuer l’exécution du budget du Fonds DKF à travers le contrôle de la régularité, de la légalité et de la moralité des actes administratifs et de dépenses.
A ce titre, il est chargé de :
· participer à la définition des objectifs du contrôleur de gestion ;
· analyser les résultats intermédiaires réalisés et produire les écarts entre les réalisés et les prévisions  budgétaires;
· vérifier la conformité des dossiers relatifs aux actes administratifs ;
· soumettre les actes administratifs au visa au contrôleur de gestion ;  
· initier des rapports périodiques (mensuel, trimestriel et annuel) et circonstanciés concernant la gestion des actes administratifs ; 
· vérifier les dossiers d’engagement et de liquidation des dépenses ; 
· suivre l’exécution du plan de passation des marchés ; 
· contribuer du respect des procédures de gestion ; 
· contribuer de l’application des différents manuels de procédures ;
· mettre en œuvre les différents contrôles au niveau opérationnel (autocontrôle et contrôle hiérarchique) ;
· contrôler les opérations de trésorerie;
· produire des rapports périodiques et circonstanciés adressés au CG 
· la mise en œuvre des recommandations des audits et du CA ;
· participer aux commissions d’attribution et de réception des marchés ;
· assister le CG dans l’accomplissement de sa mission ; 
· accomplir toutes autres tâches à lui confiées dans la cadre du service. 

Article 36 : Le service du contrôle des dépenses engagées et des actes administratifs est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du Contrôleur de gestion.

Section 4 : La personne responsable des marchés
Article 37 : La personne responsable des marchés a pour mission d'assurer la gestion de tous les actes matériels liés à la procédure de passation des marchés, partant de la définition des besoins concrétisés par les plans de passation des marchés et délégations de service public jusqu’à l’approbation du choix de l’attributaire et du suivi de l’exécution.
A ce titre, elle est chargée :
· d’élaborer le plan annuel de passation des marchés publics du Fonds DKF ;
· d’organiser les travaux des commissions d’attributions des marchés (CAM) ;
· de participer aux commissions de réception des prestations dans le cadre de la mission de suivi ;
· de rédiger les demandes d’autorisation de passations des marchés par les procédures exceptionnelles ;
· d’élaborer la synthèse des travaux de la CAM en vue de la publication des résultats ;
· d’informer les soumissionnaires non retenus ;
· de constituer les bases de données des fournisseurs pour les procédures de demande de cotation et de consultation de consultant ;
· de faire la main levée des cautions de soumission ;
· de notifier le marché aux soumissionnaires retenus dans les délais de validité des offres;
· de transmettre au DFC les pièces nécessaires à l’élaboration des contrats ;
· de rédiger les avis d’appel à la concurrence, les lettres d’invitation à soumissionner ;
· de tenir un registre d’enregistrement des candidats et des dépôts des plis ;
· d’élaborer les rapports périodiques relatifs à la passation des marchés ;
· de participer aux travaux du comité chargé de l’examen des remises de pénalités ou de paiements des intérêts moratoires ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.

Article 38 : La personne responsable des marchés est nommée par décision du Directeur général du Fonds DKF. Elle a rang de directeur de service.

[bookmark: _GoBack]Section 5 : La direction de la planification, des études et de la statistique
Article 39 : La direction de la planification, des études et des statistiques a pour mission la coordination des actions de planification, d’études prospectives, de suivi-évaluation.
A ce titre, elle est chargée :
· de conduire l'élaboration ou l’actualisation des documents stratégiques ;
· d’assurer la diffusion des documents stratégiques et opérationnels ;
· d'assurer la planification et la programmation des activités ;
· d’élaborer et de veiller au respect des normes et indicateurs de performances pour l’atteinte des objectifs fixés ;
· d’assurer la capitalisation des différentes interventions du Fonds DKF ;
· de produire des rapports d’activités périodiques et circonstanciés ;
· d’organiser le suivi-évaluation des différentes interventions du Fonds DKF ;
· de veiller à l’organisation et à la tenue des cadres de concertation statutaires;
· d'assurer le suivi-évaluation des plans de travail et de budget annuels ;
· de veiller à la mise en place d'un dispositif de performance du Fonds DKF ;
· de centraliser, traiter et analyser les données statistiques des activités du Fonds DKF ;
· de coordonner l’élaboration des rapports d’activités du Fonds DKF ;  
· de conduire l'élaboration des rapports statutaires ;
· de participer aux échanges avec les PTF du Fonds DKF ;
· de conduire des réflexions prospectives en vue de l'accompagnement efficace du Fonds DKF ;
· de tenir une banque de données sur les activités techniques et les projets du Fonds DKF[image: ]
· d'exécuter toute autre tâche à elle confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 40 : La direction de la planification, des études et des statistiques est placée sous la responsabilité d’un directeur nommé par décision du Directeur général.
Article 41 : La direction de la planification, des études et des statistiques est organisée comme suit :
· le service de la planification et du suivi-évaluation (SPSE) ;
· et le service des statistiques (SS).
Paragraphe 1 : Le service de la planification et du suivi-évaluation
Article 42 : le service de la planification et du suivi-évaluation a pour mission d’assurer les études, la planification et Le suivi-évaluation du Fonds DKF.
A ce titre, il est chargé :
· de contribuer à l’élaboration et l’actualisation de documents stratégiques et opérationnels ;
· de diffuser les documents stratégiques et opérationnels ;
· d’élaborer la programmation des activités des plans de travail et de budget annuel ;
· d’élaborer des programmes d’activités ;
· d’élaborer les rapports d’activités et de performance ;
· d’assurer la gestion du système de suivi évaluation ;
· de suivre et capitaliser les différentes interventions du Fonds DKF ;
· d’assurer le suivi des indicateurs de performance ;
· d’organiser la tenue des cadres de concertation statutaires ;
· de conduire les études prospectives ;
· de contribuer à l’organisation des enquêtes statistiques ;
· d’identifier les difficultés rencontrées dans la préparation et l’exécution des activités et proposer des mesures correctives ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.
Article 43 : Le service de la planification et du suivi-évaluation est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur de la planification, des études et des statistiques.

Paragraphe 2 : Le service des statistiques
Article 44 : Le service des statistiques a pour mission de collecter et suivre les données statistiques du Fonds DKF. 
A ce titre, il est chargé :
· d’assurer la conception des outils de collecte de données ;
· de participer à l’élaboration des normes et indicateurs de performances ;
· de produire des données statistiques ;
· d’assurer la diffusion des données statistiques ;
· de veiller à l’assurance de la qualité des données collectées ;
· de contribuer à la capitalisation des différentes interventions du Fonds DKF ;
· d’organiser les enquêtes statistiques ;
· d’élaborer et mettre régulièrement à jour la base des données du Fonds DKF ;
· d'exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.
Article 45 : Le service des statistiques est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur de la planification, des études et des statistiques.


CHAPITRE 3 : DIRECTIONS TECHNIQUES

Article 46 : Les directions techniques du Fonds DKF sont :
· la direction du partenariat et de la mobilisation des ressources ( DPMR) ;
· la direction du crédit et du recouvrement (DCR).

Section 1 : La direction du partenariat et de la mobilisation des ressources
Article 47 : La Direction du partenariat et de la mobilisation des ressources a pour mission d’élaborer de mettre en œuvre et de promouvoir la stratégie de mobilisation des ressources ainsi que le développement et la gestion de partenariat avec le secteur public, le secteur privé, les ONG et associations, les fondations et les Partenaires techniques et financiers.
A ce titre, elle est chargée : 
· d’élaborer et de mettre en œuvre la stratégie de mobilisation des ressources du Fonds DKF ;
· d’établir les relations avec les partenaires techniques et financiers (PTF) ;
· de participer à l’élaboration du budget ;
· d’élaborer les projets de convention ou accords de financement avec les PTF ;
· d’élaborer et mettre en œuvre une stratégie de fidélisation des PTF ;
· de coordonner la prospection de bailleurs de fonds institutionnels et privés et rechercher de nouvelles opportunités ;
· de coordonner le développement et le montage des dossiers de demande ou requête de financement ;
· de formuler des projets et programmes de développement en vue de mobiliser les ressources auprès des PTF ;
· d’exécuter toute autre tâche à elle confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 48 : La Direction du partenariat et de la mobilisation des ressources est placée sous la responsabilité d’un directeur nommé par décision du Directeur général.
Article 49 : La Direction du partenariat et de la mobilisation des ressources est composée de services ci-après :
· le service de la mobilisation des ressources (SMR) ;
· le service du partenariat (SPA) ;
· et le service de la prospection et de mise en marché (SPMM). 
Paragraphe 1 : Le service de la mobilisation des ressources
Article 50 : Le service de la mobilisation des ressources a pour mission d’assurer la mobilisation des ressources.
A ce titre, il est chargé :
· d’élaborer les projets de requêtes de financement à adresser aux partenaires ;
· de suivre la préparation technique et administrative des négociations des conventions de financement et de rétrocession des ressources ;
· de préparer tous les documents de recherche de financement à adresser aux partenaires ;
· de participer aux missions d’évaluation, de supervision et de revue à mi-parcours des projets et programmes conduites par les partenaires ;
· de suivre la mise en œuvre des conventions de financement;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.
Article 51 : Le service de la mobilisation des ressources est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur du partenariat et de la mobilisation des ressources.
Paragraphe 2 : Le service du partenariat
Article 52 : Le service du partenariat a pour mission d’assurer la recherche et la gestion du partenariat.
A ce titre, il est chargé :
· d’identifier les partenaires susceptibles d’accompagner le Fonds DKF ;
· de préparer les protocoles d’accord de partenariat ;
· de mettre en œuvre une stratégie de fidélisation des PTF ;
· d’établir le profil des partenaires du Fonds DKF ;
· d’assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes financés par les PTF ;
· d’évaluer la mise en œuvre des conventions partenariats ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.
Article 53 : Le service du partenariat est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur du partenariat et de la mobilisation des ressources.
Paragraphe 3 : Le service de la prospection et de mise en marché (SPMM) 
Article 54 : Le service de la prospection et de mise en marché a pour mission d’accompagner les promoteurs dans l’écoulement de leur production. 
A ce titre, il est chargé :
· d’élaborer le plan de mise en marché des productions des promoteurs ;
· de rechercher les partenariats pour la mise en marché ;
· d’identifier les débouchés ;
· de promouvoir la production contractuelle ;
· d’assurer l’appui-conseil  aux promoteurs pour l’écoulement des produits ;
· de faciliter les rencontres d’affaires entre les promoteurs et les acheteurs ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.
Article 55 : Le service de la prospection et de mise en marché est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur du partenariat et de la mobilisation des ressources.
Section 2 : La direction du crédit et du recouvrement
Article 56 : La direction du crédit et du recouvrement a pour mission d’identifier, suivre et évaluer les risques liés au crédit et procéder au recouvrement et à la gestion du contentieux.
A ce titre, elle est chargée :
· de veiller à la mise en œuvre de la cartographie des risques du crédit ;
· de veiller à la mise en œuvre de la politique du crédit ;
· de veiller à la diffusion de la politique de crédit ;
· de faciliter l’accès aux informations liées aux financements ;
· d’analyser les dossiers de demande de financement ;
· de veiller à la réalisation des études de proximité ;
· de contribuer à l’organisation des comités de prêts/financements ;
· d’assurer la diffusion des résultats des comités de prêts ;
· de veiller à la mise en place des crédits accordés ;
· d’assurer le suivi des financements accordés aux promoteurs ;
· de contribuer à promouvoir les financements innovants ;
· d’assurer le suivi périodique de la qualité du portefeuille de crédit ;
· d’assurer le recouvrement des crédits ;
· de proposer des actions d’amélioration des mécanismes de recouvrement des créances ;
· de traiter les dossiers de litige et de contentieux ;
· de développer un réseau juridique avec les structures centrales, rattachées et déconcentrées ;
· d’assurer les relations entre les conseils juridiques (notaires, huissier, avocats, etc.) ;
· d’assurer le suivi d’exécution des décisions de justice sur les dossiers contentieux ;
· d’élaborer les rapports périodiques de recouvrement et de formuler des recommandations;
· de contribuer à l’élaboration des conventions et des accords de financement liant DKF à ses partenaires nationaux et internationaux ;
· de contribuer à l’élaboration du budget et du programme d’activités ;
· de contribuer à la révision de la politique du crédit ;
· de contribuer à l’élaboration de la stratégie du recouvrement ;
· de veiller à l’élaboration des conventions de crédit ;
· de suivre l’exécution des dossiers de sinistres des promoteurs auprès de l’assureur ;
· d’assurer l’étude et le suivi des dossiers de prise de participation ;
· d’assurer la gestion des réclamations ;
· d’exécuter toute autre tâche à elle confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 57 : La direction du crédit et du recouvrement est placée sous la responsabilité d’un directeur nommé par décision du Directeur général.
Article 58 : La direction du crédit et du recouvrement est composée :
· du service du risque et du financement (SRF) ;
· et le service du recouvrement et du contentieux (SRC).
Paragraphe 1 : Le service du risque et du financement
Article 59 : Le service du risque et du financement a pour mission l’identification, la gestion des risques liés au crédit et le suivi du remboursement des crédits.
A ce titre, il est chargé :
· d’élaborer et suivre les indicateurs du portefeuille sain  ;
· d’analyser les risques liés au recouvrement des créances ;
· d’assurer l’élaboration des conventions de crédit ;
· de suivre les activités des promoteurs bénéficiaires des crédits ;
· de suivre les échéanciers des crédits accordés ;
· d’élaborer et mettre à jour le fichier des promoteurs débiteurs ;
· de proposer des mécanismes d’amélioration du suivi du portefeuille ;
· de produire des rapports de suivi de remboursement des crédits ;
· de transmettre dans les délais la liste des promoteurs défaillants ;
· d’apporter un appui-conseil aux promoteurs ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur, dans le cadre du service.
Article 60 : Le service du risque et du financement est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur du crédit et du recouvrement.
Paragraphe 2 : Le service du recouvrement et du contentieux
Article 61: Le service du recouvrement et du contentieux a pour mission d’assurer le recouvrement des crédits et la gestion du contentieux.
A ce titre, il est chargé :
· de recouvrer les crédits impayés et radiés du Fonds DKF ;
· de produire des rapports sur la situation des impayés et des radiés ;
· de participer à l’élaboration et mettre en œuvre le plan de recouvrement des crédits ;
· de rédiger et transmettre les lettres de relance et/ou de mise en demeure ;
· d’assurer le traitement des dossiers de clôture des prêts ;
· d’analyser les situations des recouvrements des agents ;
· de veiller au respect des procédures de recouvrement en vigueur ;
· de proposer des actions d’amélioration des mécanismes de recouvrement des crédits en souffrance ;
· de veiller au calcul et à la liquidation des montants des pénalités de retard ;
· de veiller au traitement des demandes de remise de pénalités et de trop perçus ;
· d’assurer le traitement des dossiers de clôture des crédits ;
· d’élaborer des attestations de solde au profit des promoteurs ayant soldé leurs crédits ;
· d’assurer la restitution des titres de garantie ;
· d’élaborer les actes juridiques et veiller à leur bonne exécution (contrats, conventions et protocoles d’accord, etc.) ;
· de donner des avis juridiques ;
· transmettre dans les délais les dossiers de contentieux aux conseils juridiques ;
· de suivre les dossiers de contentieux transmis aux conseils juridiques ;
· de suivre les dossiers de créances auprès des partenaires en cessation de paiement ;
· de suivre le traitement des dossiers de sinistre ;
· d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur dans le cadre du service.


Article 62 : Le service du recouvrement et du contentieux est placé sous la responsabilité d’un Chef de service nommé par décision du Directeur général sur proposition du directeur du crédit et du recouvrement.

CHAPITRE 4 : ANTENNES REGIONALES

Article 63 : Les antennes régionales sont des services déconcentrés de la direction générale du Fonds DKF. Au nombre de cinq (05), elles se présentent comme suit :
· antenne du Centre couvre les provinces du Bazèga, du Kadiogo, du Ganzourgou, du Ziro, du Boulkiemdé, du Sanguié, d’Oubritenga,  de la Sissili, du Kourwéogo, du Nahouri et du Zounwéogo. Son siège est à Ouagadougou ;
· antenne du Mouhoun couvre les provinces du Sourou, du Nayala, du Mouhoun, des Balé, du Tuy, de la Poni, d’Ioba, du Noumbiel et de la Bougouriba. Son siège est à Dedougou ;
· antenne de l’Ouest couvre les provinces de la Kossi, des Banwa, du Houet, du Kénédougou, de la Comoé et de la Léraba. Son siège est Bobo-Dioulasso ;
· antenne de l’Est couvre les provinces du Gourma, de la Tapoa, de la Komondjari, de la Gnagna, de la Kompienga, du Koulpélego, du Boulgou, du Kouritenga, du Namentenga et du Yagha. Son siège est à Fada N’Gourma, ;
· antenne du Nord couvre les provinces du Yatenga, du Passoré, du Zondoma, du Loroum, du Sanmatenga, du Bam, du Soum, du Séno et de l’Oudalan. Son siège est à Kaya.
Article 64 : Les antennes régionales ont pour mission dans leur ressort territorial de coordonner et de superviser les activités du Fonds DKF.
A ce titre, elles sont chargées :
·  d’assurer la représentation de la direction générale ;
·  de renseigner les usagers sur les conditions de financement ;
·  de réceptionner les dossiers de demande de financement ;
·  d’effectuer l’étude de recevabilité des dossiers ;
·  d’effectuer les visites de terrain ;
·  d’assurer les entretiens avec les promoteurs ayant déposé leurs plans d'affaires ;
·  d’assurer les publications (listes et communiqués) au niveau régional ;
·  d’émettre les propositions de décaissement ;
·  d’assurer les constats de l’utilisation du crédit par le promoteur ;
·  d’apporter un appui conseil aux promoteurs pour une réussite de leurs entreprises ;
·  d’assurer le recouvrement régulier du crédit mis en place ;
·  d’assurer la collecte des pièces justificatives ;
·  d’assurer l’archivage physique et numérique des dossiers ;
·  de renseigner les promoteurs sur leurs situations de remboursement ;
·  d’assurer la mise à jour de la base de données du portefeuille ;
·  de produire un inventaire périodique (mensuel, trimestriel et annuel) du portefeuille des créances ;
·  de participer à la visibilité du Fonds DKF au niveau des antennes ;
·  de mettre en œuvre les outils de pilotage notamment le programme, les rapports d'activités périodiques et tableau de bord ;
·  d’assurer la collecte et le traitement des données statistiques ;
·  de contribuer au suivi-évaluation et à la capitalisation des différentes interventions ;
·  d’exécuter toute autre tâche à lui confiée par le Directeur général dans le cadre du service.
Article 65 : l’antenne régionale comprend :
· Le service du risque et du financement (SRF) ;
· Le service du recouvrement (SR) ;
· Le service administratif et financier (SAF).
Article 66 : L’organisation et le fonctionnement des services des antennes régionales sont précisés par une décision du Directeur général. 

Article 67 : Les antennes régionales sont placées sous la responsabilité de Chefs d’antennes, nommés par décision du Directeur Général du Fonds DKF. 

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES


Article 68 : « DUMU KA FA » (DKF) exerce ses attributions sur la base d’un programme d’activités annuel adopté par le Conseil d’administration.
[bookmark: _Hlk121243918]Article 69 : Le suivi de la mise en œuvre du programme d’activités annuel est assuré à travers des cadres de concertation créés au sein des structures.
Article 70 : Les directeurs et chefs de services sont chargés d’organiser, d’animer et de suivre les activités de leurs structures sous la supervision et la coordination du Directeur général.
Article 71 : Les aspects complémentaires du fonctionnement de chaque direction sont précisés par une décision du Directeur général.
Article 72 : En cas d'absence du Directeur général, l'intérim est assuré par un Directeur désigné par note de service du Président du Conseil d’administration.

Article 73 : En tout état de cause, l’intérim de la direction générale ne peut être assuré par le Directeur des finances et de la comptabilité et le Contrôleur de gestion.
Article 74 : En cas d’absence d’un directeur de service, l’intérim est assuré par un chef de service de la direction concernée par note de service du directeur général sur proposition du directeur de service. 
Article 75 : En cas d’absence d’un chef de service, l’intérim est assuré par un agent du service concerné par note de service du directeur sur proposition du chef de service. 
Article 76 : Le Directeur général du Fonds DKF est chargé de l’exécution de la présente délibération arrêté qui sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Ouagadougou, le 

Le Président



            Kierra LOUE

Ampliations :
- PCA/DKF
- DG/DKF [image: ]
- Toute structure centrale ;
- Archives/chrono


ORGANIGRAMME DE DUMU KA FA (DKF)
Service des archives et de la documentation
Service administratif et financier
Service du contrôle des dépenses engagées et des actes administratifs

Service du contrôle des conventions de crédit


DIRECTEUR GENERAL


Secrétariat particulier


Direction des Ressources Humaines


Contrôleur de Gestion


CONSEIL D'ADMINISTRATION


Cellule d’Appui Technique


Service de la Communication et des relations publiques


Service informatique et de la digitalisation


Direction des finances et de la Comptabilité


Service financier et de la gestion du patrimoine


Service de la comptabilité


Service de  gestion des carrières 


Service de traitement des salaires et de la formation


Antennes régionales


Personne Responsable des Marchés


Direction du partenariat et de la Mobilisation des Ressources


Direction du Crédit et du Recouvrement 


Service de la Mobilisation des Ressources


Service de partenariat


Service du risque et du financement


Service du recouvrement et du contentieux 


Direction de la Planification, des Etudes et de la Statistique


Service des statistiques


Service de la Planification et du suivi-évaluation


Service du Risque et du Financement


Service du Recouvrement 


Auditeur Interne


service de la prospection et de mise en marché 






















































































image7.jpg




image8.jpg




image9.jpg




image10.jpeg




